
Annexe

Tableaux de routes.

Tableau I

1° - Routes marocaines : points au Maroc, Luxembourg.
2° - Routes luxembourgeoises : Luxembourg, points au Maroc.

Tableau II.

1° - Routes marocaines : points au Maroc, points intermédiaires, Luxembourg et au-delà.
2° - Routes luxembourgeoises : Luxembourg, points intermédiaires, points au Maroc et au-
delà.

N.B.- Les points intermédiaires et au-delà seront fixés ultérieurement et, s'il y a lieu, entre
les autorités aéronautiques et les deux parties contractantes.

Notes. Les entreprises désignées pourront omettre, sur chacune des routes ci-dessus, une ou
plusieurs escales intermédiaires à condition que celles-ci soient situées sur le territoire d'Etats
tiers.


